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Dix-huitième Réunion des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre

le trafic illicite des drogues (HONLEA), Amérique latine et Caraïbes, 13-17 octobre 2008

Tegucigalpa (Honduras)

NOTE D’INFORMATION A L’ATTENTION DES PARTICIPANTS

Lieu de la réunion

La dix-huitième Réunion des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues (HONLEA), Amérique latine et Caraïbes, se tiendra à Tegucigalpa (République du Honduras), à l’Hôtel Plaza Juan Carlos, qui fait partie du complexe hôtelier Plaza San Martín situé dans le quartier de Colonia Palmira.

Arrivée à l’aéroport et transport

Le Conseil national de lutte contre le trafic de drogues (CNCN) assurera le transport aller-retour entre l’aéroport et l’hôtel. Afin de coordonner au mieux le transport des représentants, ces derniers sont priés de remplir le formulaire ci-joint de demande de transfert (annexe A) et de le faire parvenir au moins deux (2) semaines avant le début de la Réunion à l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’à la personne indiquée à la fin de la présente note. Les autorités honduriennes aideront les participants dans leurs formalités auprès des services d’immigration et de douane. 

Inscription

L’inscription des représentants aura lieu le dimanche 12 octobre, de 17 à 19 heures, et le lundi 13 octobre, à partir de 8 h 30, au bureau prévu à cet effet dans la Salle des réunions Plaza Juan Carlos.

Il est conseillé aux participants d’arriver à Tegucigalpa au plus tard le dimanche 12 octobre.

Une fois inscrits, les représentants recevront une carte d’identification, qu’ils seront tenus de porter lorsqu’ils se trouvent à l’intérieur des hôtels et de la Salle des réunions afin de faciliter leur identification, leur sécurité et leur séjour dans ces lieux.

Séance d’ouverture

La cérémonie d’ouverture aura lieu le lundi 13 octobre à 10 heures dans la Salle des réunions Plaza Juan Carlos.

Hébergement

Pour des raisons de sécurité et afin de faciliter les réservations et les inscriptions ainsi que le déroulement de la réunion, chaque hôtel a désigné une personne à contacter pour ces questions.

Réservations

Les délégations participantes sont priées de faire leurs réservations directement auprès du complexe hôtelier abritant la réunion, en contactant Mme María Eugenia Gutiérrez, Chef des ventes de l’Hôtel Plaza del Libertador.

María Eugenia Gutiérrez

Chef des ventes

Hôtel Plaza del Libertador

Colonia Palmira

Téléphone: 
(504) 238-4500 - poste 256

Portable:
(504) 9924-11878

Mél:
megutierrez@hotelplazadellibertador.com

Site Web:
www.hotelplazadellibertador.com

Un tarif préférentiel a été négocié pour les participants dans les hôtels suivants: 

Complexe hôtelier Plaza San Martín (www.dhpsm.com)

	Hôtel Plaza San Martín

	Type de chambre
	Tarif spécial (en dollars É.-U.)

	Simple
	65

	Double
	75

	Suite Junior
	75

	Hôtel Plaza del Libertador

	Type de chambre
	Tarif spécial (en dollars É.-U.)

	Simple
	65

	Double
	75

	Suite Junior
	75

	Hôtel Plaza del General

	Type de chambre
	Tarif spécial (en dollars É.-U.)

	Simple
	65

	Double
	75

	Suite Junior
	75


* Ajouter 4 % de taxe touristique et 12 % de taxe sur les ventes.

   Petit déjeuner compris.

Autre possibilité d’hébergement 

Eu égard au confort et à la sécurité de l’hébergement, l’Hôtel Honduras Maya, proche du lieu de la réunion (complexe hôtelier Plaza San Martín) constitue une autre possibilité d’hébergement.

Wendy Castro

Service Congrès et Conventions

Hôtel Honduras Maya

Colonia Palmira

Téléphone:
(504) 280-5000 - poste 224

Télécopie:
(504) 220-5056

Mél:
wcastro@hotelhondurasmaya.com - sales@hondurasmaya.hn

Site Web:
www.hotelhondurasmaya.com

	Hôtel Honduras Maya

	Type de chambre
	Tarif spécial (en dollars É.-U.)

	Simple
	75

	Double
	85

	Suite Junior
	265

	Suite présidentielle
	450


* Ajouter 4 % de taxe touristique et 12 % de taxe sur les ventes.

   Petit déjeuner compris.

L’accès à Internet sans fil est disponible dans les chambres des différents hôtels et doit être demandé lors de la réservation. 

Note: Veuillez compléter avec soin l’annexe B.

Informations générales

Situation

Le Honduras est un pays d’Amérique centrale, qui est situé à 14° 03’ 31” de latitude N et 87º 13’ 10” de longitude O et à 990 mètres au-dessus du niveau de la mer et qui est bordé par la mer des Caraïbes et le Pacifique. Il partage des frontières terrestres avec les Républiques du Guatemala, d’El Salvador et du Nicaragua.

Fuseau horaire

Le pays se situe dans le fuseau horaire GMT -6.

Climat

Entourée de montagnes, Tegucigalpa, capitale du pays, jouit d’un climat variable avec des températures oscillant entre 20° et 28 °C; c’est actuellement la saison des pluies, durant laquelle influent les phénomènes météorologiques qui surviennent dans l’Atlantique ou la mer des Caraïbes. En raison du réchauffement climatique, les journées sont ensoleillées et chaudes et il pleut parfois l’après-midi. 

Monnaie

La monnaie du pays est le lempira, convertible en dollars des États-Unis et en euros dans les banques.

Santé 

Le Ministère de la santé exige que tout voyageur national ou étranger entrant dans le pays ou le quittant soit muni du “Certificat international de vaccination contre la fièvre jaune”. Ce certificat est valable si le vaccin a été administré au moins 10 jours avant l’entrée dans le pays ou le départ de ce dernier et ne doit pas avoir été délivré il y a plus de 10 ans.

Les pays énumérés ci-après exigent la présentation dudit certificat: Bolivie, Brésil, Colombie, Équateur, Guyane, Paraguay, Pérou, Suriname, Trinité-et-Tobago et Venezuela.

Sécurité

Le dossier qui sera remis aux représentants contiendra une note d’information relative aux mesures de sécurité convenues en vue de la réunion.

Il est recommandé aux participants d’attendre, à leur arrivée, le moyen de transport mis à leur disposition et de garder tout objet de valeur dans leur bagage à main.

Les services de sécurité et de secours d’urgence seront présents tout au long de la réunion.

Alimentation électrique

Les appareils électriques doivent être compatibles avec le voltage et la fréquence utilisés dans le pays, à savoir 110 volts et 60 hertz (courant alternatif). Des transformateurs ou adaptateurs seront nécessaires pour tout appareil électrique étranger fonctionnant sur 200-240 volts.

Situation actuelle de l’aéroport international de Toncontin

L’accès à l’aéroport de Toncontin avait été limité pour les aéronefs de type C et D mais le Gouvernement central et les dirigeants des compagnies aériennes sont parvenus à un accord afin de suspendre ces restrictions; le trafic aérien s’est donc normalisé. Il est conseillé aux participants de s’informer suffisamment à l’avance auprès des compagnies aériennes avec lesquelles ils voyageront ainsi que sur les changements qu’ils devront effectuer.

Pour plus de renseignements sur le Honduras, veuillez consulter les sites suivants:

www.hondurastips.honduras.com

www.letsgohonduras.com

Visas

Les ressortissants des pays suivants n’ont pas besoin de visa: Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Espagne, États-Unis d’Amérique, France, Guatemala, Italie, Japon, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pays‑Bas, Portugal, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela.

Les ressortissants des pays suivants devront être munis d’un visa consulaire: Bolivie, Dominique, Équateur, Grenade, Guyane, Jamaïque, Pérou, République dominicaine et Suriname.

Les ressortissants des pays suivants devront être munis d’un visa soumis à consultation: Cuba et Haïti.

	Personnes à contacter au Conseil national de lutte contre le trafic de drogues 
	

	Pour les demandes de transfert et d’inscription, ou pour de plus amples informations sur le contenu de la présente note, veuillez vous adresser aux personnes suivantes:

	Mme. Mirna Andino
	Mme. Daniela Brito

	Secrétaire Exécutive
	Chef, Progammes et Projets

	Conseil national de lutte contre le trafic de drogues

(CNCN)
	Conseil national de lutte contre le trafic de drogues (CNCN)

	Téléphone:
(504) 239-4411
	Téléphone:
(504) 239-4411

	Télécopie:
(504) 239-0549
	Mél:

dbrito@cncn.gob.hn

	Mél:
mandino@cncn.gob.hn
	
dbrito123@yahoo.com


Annexe A

Dix-huitième Réunion des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre

le trafic illicite des drogues (HONLEA), Amérique latine et Caraïbes, 13-17 octobre 2008

Tegucigalpa (Honduras)

Demande de transfert

Aéroport – hôtel – aéroport

	NOM
	

	FONCTION
	

	ORGANISATION
	

	PAYS
	

	TÉLÉPHONE
	

	TÉLÉCOPIE
	

	ADRESSE ÉLECTRONIQUE
	

	DATE ET HEURE D’ARRIVÉE (JJ / MM / AAAA)
	

	COMPAGNIE AÉRIENNE
	

	NUMÉRO DE VOL
	

	DATE ET HEURE DE DÉPART (JJ / MM / AAAA)
	

	COMPAGNIE AÉRIENNE
	

	NUMÉRO DE VOL
	


Envoyez directement ce formulaire au Conseil national de lutte contre le trafic de drogues à l’attention de:

Mme. Daniela Brito
Télécopie:
+504 239 0549
dbrito@cncn.gob.hn


Téléphone:
+504 239 4411

Copie à l’ONUDC à l’attention de:

Mlle Michaela Bichler
Télécopie:
+43 1 26060 5885
michaela.bichler@unodc.org

Annexe B

Dix-huitième Réunion des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre

le trafic illicite des drogues (HONLEA), Amérique latine et Caraïbes, 13-17 octobre 2008

Tegucigalpa (Honduras)

Réservation d’hôtel

	NOM
	

	FONCTION
	

	ORGANISATION
	

	PAYS
	

	TÉLÉPHONE
	

	ADRESSE ÉLECTRONIQUE
	

	TÉLÉCOPIE
	

	DATE ET HEURE D’ARRIVÉE
	

	COMPAGNIE AÉRIENNE ET NUMÉRO DE VOL
	

	NOMBRE DE NUITS
	

	DATE ET HEURE DE DÉPART
	

	COMPAGNIE AÉRIENNE ET NUMÉRO DE VOL
	

	NUMÉRO ET DATE D’EXPIRATION DE LA CARTE DE CRÉDIT
	

	NUMÉRO ET TYPE DE PASSEPORT
	

	DEMANDES PARTICULIÈRES
	

	(Type de chambre, allergies, alimentation spéciale, etc.)
	


	Envoyez directement ce formulaire à:


	

	Hôtel
	Télécopie
	Mél

	__________________________
	__________________________
	__________________________

	Copie à l’ONUDC et au Conseil national de lutte contre le trafic de drogues:



	Mlle Michaela Bichler
	Télécopie:
+43 1 26060 5885
	michaela.bichler@unodc.org

	Mme. Daniela Brito
	Télécopie:
+504 239 0549
	dbrito@cncn.gob.hn

	
	Téléphone:
+504 239 4411
	


V.08-55995


